
APRÈS 5 MOIS

Écrivez  au  DDFIP 94
1 Place du Général Pierre Billotte, 
94 040 Créteil Cedex

par courrier recommandé avec AR ou par
mail ddfip94@dgfip.finances.gouv.fr

et envoyez lui les mêmes documents.

Envoyez les copies intégrales du jugement,
RIB, 10 premiers numéros de la carte vitale, pièce
d’identité recto-verso.

par mail à : 
indemnites-dalo75@developpement-durable.gouv.fr

ou 
par courrier en recommandé avec AR à :
DRIHL 75 - Mission DALO 
Service du suivi financier et contentieux, 
5 rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15

Vous pouvez demander au tribunal une
aide à l’exécution de votre jugement.

Déposez votre demande par courrier ou
Télérecours citoyen en rappelant le
numéro du jugement.

Joignez la copie des courriers et des AR
transmis à la DRIHL 75 et à la DDFIP 94.

COMMENT RECEVOIR VOTRE INDEMNITÉ  ?
DALO INDEMNITAIRE :

1
JUGEMENT

Le juge a condamné
l’État à vous verser une  

somme d’argent

PHASE ADMINISTRATIVE 

APRÈS 4 MOIS  

2

3

4

5

IMMÉDIATEMENT 

Le tribunal demande à la DRIHL où en est la
procédure de paiement.

 SI VOUS N’AVEZ RIEN REÇU

ou

 SI VOUS N’AVEZ RIEN REÇU
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